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Monsieur Pascal GOUHOURY

Président I

Communauté d’agglomération du Pays de
Fontainebleau

Hôtel Communautaire

77300 FONTAINEBLEAU

Arrivée

Objet : Modification n°11 du Plan Local d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon uniquement sur Avon

Monsieur le Président,

Suite à votre courrier du 4 avril 2022 notifiant le projet de modification n°11 du Plan Local
d’Urbanisme de Fontainebleau-Avon uniquement sur Avon, j’ai l’honneur de vous informer
qu'après examen du dossier, il n’appelle pas d’observations de la part du Département sur ses
domaines de compétence.

A l’issue de la procédure, je vous remercie de bien vouloir transmettre au Département un dossier
de PLU approuvé.

Je vous prie de croire. Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée.

Jean-François F^ARIGI
Président du Conseil départemental

Copie : Marie-Charlotte NOUHAUD, maire d’Avon

Les informatiorft recueillies peuvent être enregistrées dans le logiciel du courrier et dans la base de contacts du Département Les services concernés
en sont les destinataires. Conformément â la Loi  « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification
aux données vous concernant, que vous pouvez exercer auprès du service courrier et accueil - Hôtel du Département CS 60377 - 77010 Melun cedex.
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